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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« ainsi que leur degré d’insertion professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les lycées professionnels ont pour but de délivrer un baccalauréat professionnalisant.  L’objectif 
des élèves ne continuant pas des études dans le supérieur est de trouver un travail.


